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MINISTERE DU DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE

Décret n° 97-2107 du 3 novembre 1997, complétant le
décret n° 94-426 du 14 février 1994, portant délimitation
des zones d'encouragement au développement
régional.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre du développement économique,

Vu la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, portant
promulgation du code d'incitations aux investissements et
notamment ses articles 23, 24, 25 et 26,

Vu le décret n° 94-426 du 14 février 1994, portant délimitation
des zones d'encouragement au développement régional tel que
modifié par les textes subséquents notamment le décret n°
96-1560 du 9 septembre 1996,

Vu l'avis des ministres de l'intérieur, des finances et de
l'industrie,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Il est ajouté à la liste prévue par l'annexe 1 
(bis) du décret n° 96-1560 du 9 septembre 1996 complétant le
décret n° 94-426 du 14 février 1994 portant délimitation des zones
d'encouragement au développement régional, les zones suivantes :

- les délégations de Kalaât Sénan, de Kalaât Khasba, de
Djerissa, de Sakiet Sidi Youssef et de Sers du gouvernorat du Kef.

Art. 2. - Les ministres de l'intérieur, des finances, de l'industrie
et du développement économique sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 3 novembre 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

Vu l'arrêté du 24 novembre 1993, portant institution du permis
de recherche de substances minérales du 2ème groupe dit permis
"Medjerda" au profit d'ETAP,

Vu l'arrêté du 3 août 1996, portant extension de la superficie
du permis "Medjerda",

Vu la demande déposée le 3 juillet 1997, à la direction
générale des mines, demande par laquelle l'entreprise tunisienne
d'activités pétrolières et la société carthago Oil Company ont
sollicité une extension d'une année de la durée de validité de la
période initiale du permis "Medjerda",

Vu l'avis favorable émis par le comité consultatif des
hydrocarbures lors de sa réunion du 29 juillet 1997,

Vu le rapport du directeur général de l'énergie,

Arrête :

Article premier. - Est accordée une extension d'une année de la
durée de validité de la période initiale du permis de recherche de
substances minérales du second groupe dit permis "Medjerda".

Suite à cette extension, la période initiale dudit permis arrivera
à échéance le 6 décembre 1998.

Art. 2. - Ce permis demeure régi par la convention et ses
annexes telles que ratifiées par la loi n° 94-22 du 7 février 1994,
ainsi que par le décret susvisé du 1er janvier 1953 et par les lois n°
85-93 du 22 novembre 1985, n° 87-9 du 6 mars 1987 et n° 90-56
du 18 juin 1990 susvisées.

Tunis, le 4 novembre 1997.

Le Ministre de l'Industrie

Moncef Ben Abdallah

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Comptes de la Caisse d'Epargne Nationale Tunisienne atteints par la prescription de 15 ans
Le ministère des communications, en application de l'article 16 du décret du 28 août 1956, portant création de la Caisse d'Epargne Nationale

Tunisienne (CENT), tel qu'il a été modifié par la loi n° 76-49 du 12 mai 1976, porte à la connaissance des titulaires des comptes d'épargne décrits sur le relevé
ci-après, que des lettres recommandées leur ont été adressées pour leur signaler les dispositions légales relatives à la prescription de 15 années en matière
d'épargne du fait qu'ils n'ont pas effectué d'opérations sur leurs comptes depuis plus de 15 ans.

Ces lettres rappellent qu'un délai de six mois à compter de la publication du présent avis officiel, leur est donné pour exécuter toutes opérations sur
leurs comptes.

Passé ce délai et à défaut d'opérations (versement, retrait partiel ou intégral, inscription d'intérêts) les sommes inscrites sur les livrets que ces
épargnants détiennent seraient frappées de prescription à leur égard.

Ci-joint un relevé des comptes épargnes prescriptibles.
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